
 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNES POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 

 

II. FINANCES : Actualisation des Projections Financières 2025 et orientations budgétaires 
2026 
 
La présente note a pour objet d’actualiser les projections financières pour l’année 2025 et de fixer les 
orientations budgétaires pour l’année 2026*. 

La présentation détaillée a été examinée par la commission des finances qui s’est réunie le 15 décembre 
2025. 

  

Accusé de réception en préfecture
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article 1 : 
Le Conseil d’Administration valide l’actualisation des projections financières 2025 et les orientations 
budgétaires pour l’année 2026 telles que présentées. 

Annexe : rapport de présentation simplifiée 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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Annexe : rapport de présentation 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNES POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 

 

III. FINANCES : Admissions en non-valeur 
 
La présente note a pour objet d’autoriser le passage en non-valeur des dossiers suivants pour l’année 
2025. Le montant total présenté ci-dessous a été validée par la commission des finances qui s’est réunie 
le 15 décembre 2025 : 
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Cette liste a été validée par la commission des finances en date du 15 septembre 2025. 

Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à passer les dossiers ci-dessus en non-valeurs 
pour l’exercice 2025 pour un montant de 453 321,44 €. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 

 
 

III. INSTITUTIONNEL : Rapport d’activité 2024 
 
La présente délibération a pour objet de présenter le rapport d’activité réalisé pour l’année 2024. 

Le rapport d’activité retrace l’ensemble des actions menées par l’organisme au cours de l’exercice écoulé, 
présente les résultats obtenus, les diŬcultés rencontrées, les perspectives d’évolution, et rend compte de 
la gestion des ressources humaines, financières et patrimoniales, 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration prend acte du rapport d’activité pour l’année 2024 tel que présenté ci-dessous. 
 
Annexe : rapport d’activité 2024 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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Annexe : rapport d’activité 2024 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

VI. INSTITUTIONNEL : Délégation de signature de Monsieur Quentin SANCHEZ 
 

Conformément à l’article R.421-18 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Directeur Général peut 
déléguer sa signature, avec l’accord préalable du Conseil d’Administration, aux cadres de Direction ou chefs 
de service de l’Office. 

En raison de la mise à jour des délégations de signature, il convient de modifier la délégation de signature 
accordée à Monsieur Quentin SANCHEZ, Directeur de la Relation Clients, et à ce titre de délibérer sur le 
projet de délégation ci-annexé. 

Cette délégation annule et remplace toutes les précédentes délégations en vigueur. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 

Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à déléguer sa signature à Monsieur Quentin 
SANCHEZ, Directeur de la Relation Clients, dans les conditions définies dans le projet de délégation annexé 
au présent procès-verbal. 

Annexe : délégation de signature signée 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

VII. INSTITUTIONNEL : Délégation de signature de Madame Mathilde MARTY 
 

Conformément à l’article R.421-18 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Directeur Général peut 
déléguer sa signature, avec l’accord préalable du Conseil d’Administration, aux membres du personnel de 
l’Office exerçant des fonctions de directeur ou de chef de service. 
 
En raison de la mise à jour des délégations de signature, il convient d’attribuer une délégation de signature 
au  profit de Madame Mathilde MARTY, occupante actuelle du poste de Responsable Service 
Accompagnement Social lié au Recouvrement, et à ce titre de délibérer sur le projet de délégation ci-
annexé. 
 
La présente délégation annule et remplace la délégation accordée à Madame BOULOUCH par délibération 
en date du 21 mars 2025. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à déléguer sa signature à Madame Mathilde 
MARTY, Responsable Service Accompagnement Social lié au Recouvrement, dans les conditions fixées par 
le projet de délégation qui restera annexé au présent procès-verbal. 
 
Annexe : délégation de signature signée 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

VIII. INSTITUTIONNEL : Délégation de signature de Madame Valérie NOUGAROLIS 
 

Conformément à l’article R.421-18 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Directeur Général peut 
déléguer sa signature, avec l’accord préalable du Conseil d’Administration, aux membres du personnel de 
l’Office exerçant des fonctions de directeur ou de chef de service. 
 
En raison de la mise à jour des délégations de signature, il convient de modifier la délégation de signature 
accordée à Madame Valérie NOUGAROLIS, Responsable des Ressources Humaines, et à ce titre de délibérer 
sur le projet de délégation ci-annexé. 
 
La présente délégation annule et remplace toutes les précédentes délégations en vigueur jusqu’à ce jour. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à déléguer sa signature à Madame Valérie 
NOUGAROLIS, Responsable des Ressources Humaines de l’OPH31, dans les conditions fixées par le projet 
de délégation qui restera annexé au présent procès-verbal. 
 
Annexe : délégation de signature signée 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

IX. INSTITUTIONNEL : Délégation de signature de Madame Céline ROCHON 
 

Conformément à l’article R.421-18 du Code de la Construction et de l’Habitation, le Directeur Général peut 
déléguer sa signature, avec l’accord préalable du Conseil d’Administration, aux membres du personnel de 
l’Office exerçant des fonctions de directeur ou de chef de service. 
 
En raison de la mise à jour des délégations de signature, il convient de modifier la délégation de signature 
accordée à Madame Céline ROCHON, Responsable Juridique, et à ce titre de délibérer sur le projet de 
délégation ci-annexé. 
 
La présente délégation annule et remplace toutes les précédentes délégations en vigueur jusqu’à ce jour. 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à déléguer sa signature à Madame Céline 
ROCHON, Responsable du Service Juridique, dans les conditions fixées par le projet de délégation qui 
restera annexé au présent procès-verbal. 
 
Annexe : délégation de signature signée 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

X. RESSOURCES HUMAINES : Fixation et validation des objectifs annuels du Directeur 
Général 
 

Le contrat prévoit une possibilité d’une part variable déterminée en fonctions d’objectifs fixés par le Conseil 
d’Administration chaque année, sur proposition du Président du Conseil d’Administration.  

Cette part variable ne peut excéder 15% de la part forfaitaire.  

Article 1 – Détermination des indicateurs de la part variable du Directeur Général pour les années 2024 
et 2025 

Le projet d’entreprise PS5 est entré dans sa phase de consolidation et de transformation structurelle. 

Pour les exercices 2024 et 2025, il convient de poursuivre la logique de continuité stratégique engagée, 
tout en intégrant un renforcement des exigences en matière de performance, de transversalité et de 
qualité perçue par les locataires. 

Le Président du Conseil d’Administration et selon une cotation à quatre niveaux (25 %, 50 %, 75 %, 100 %) 
propose les indicateurs de la part variable du Directeur Général pour les années 2024 (avancement 50%) et 
2025 (avancement 75%) , dans la limite contractuelle de 15 % de la part forfaitaire, autour des axes suivants 
: 
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1 - Performance et considération client – Approche 360° 

• Structuration, pilotage et performance du Centre de la Relation Client, 
• Amélioration mesurable du traitement et de la clôture des réclamations (KPI), 
• Déploiement de pratiques favorisant la satisfaction et la fidélisation des locataires, 
• Passage d’une logique principalement réactive à une approche plus proactive. 

 

2 - Digitalisation, maîtrise des données et sécurisation des processus 

• Déploiement et appropriation des outils numériques structurants (RH, finances, patrimoine, 
relation client), 

• Fiabilisation des données de pilotage et des indicateurs transverses, 
• Dématérialisation et sécurisation des circuits décisionnels et administratifs. 

 

3 - Gouvernance, performance interne et coopérations stratégiques 

• Animation de la gouvernance interne et des plans d’actions stratégiques (PAS / PAO), 
• Renforcement de la transversalité et de la coopération interservices, 
• Contribution à la performance économique durable de l’Office, 
• Poursuite des synergies et actions communes au sein de la SAC Garonova. 

 

Le montant annuel de la part variable annuelle est attribué au Directeur Général en fonction de la réalisation 
des objectifs qui lui ont été fixés. Ce montant est approuvé par le Conseil d’Administration sur proposition 
du Président. 

Il fait l’objet d’un avenant au contrat de travail.  

Article 2 – Validation de l’atteinte des objectifs 2024 relatifs à la part variable du Directeur Général 

Considérant les indicateurs retenus pour l’année 2024 et la réalisation à 50% du PS5 à fin 2024 dans le 
cadre de la continuité du projet PS5 et que le bilan d’exécution présenté met en évidence : 

• une amélioration significative des indicateurs de performance de la relation client, 
• la poursuite de la digitalisation des processus et la montée en compétence des équipes, 
• la stabilisation financière de l’Office et l’optimisation des délais et des coûts, 
• un dialogue social soutenu et une dynamique collective autour du projet d’entreprise, 

 

L’année 2024 a permis de consolider les acquis du projet PS5 et de renforcer la capacité de l’Office à 
répondre aux enjeux sociaux, économiques et réglementaires du logement social, 

Il est précisé, à titre d’information, que l’état d’avancement du projet d’entreprise PS5, tel que présenté dans 
le rapport annexé, est estimé à 75 % à fin 2025. 

  

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20251219-CA19122025_X-DE
Reçu le 19/12/2025



Cet avancement fera l’objet d’une présentation et d’une délibération spécifiques du Conseil 
d’Administration au cours du premier semestre 2026. 

À ce stade, le calendrier initial du projet est respecté, la dernière année étant dédiée à la finalisation des 
actions engagées et à la consolidation des résultats. 

Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 

Article 1 : 

Le Conseil d’Administration adopte les indicateurs de la part variable du Directeur Général pour les années 
2024 et 2025, tels que définis à l’article 1 de la présente délibération, sur proposition du Président du 
Conseil d’Administration. 

Article 2 : 

le Conseil d’Administration constate et valide l’atteinte des objectifs fixés au titre de l’année 2024 et 
approuve, sur proposition du Président, l’attribution de la part variable correspondante au Directeur 
Général, dans les conditions prévues contractuellement. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XI. RESSOURCES HUMAINES : mise à jour du tableau des effectifs au 31 décembre 2025 
 
Toute collectivité a l'obligation de joindre chaque année au budget primitif et au compte administratif votés 
par l'assemblée délibérante, un état de l'effectif du personnel au 31 décembre de l'année écoulée. 
Les fondements de cette obligation s'appuient sur le Code des Collectivités Territoriales (Articles L2121-29, 
L2313-1, R2313-3) et le code général de la fonction publique (articles L313-1 et L542-2). 
 
Le tableau des effectifs constitue la liste des emplois ouverts budgétairement pourvus ou non, classés par 
filières, cadres d'emplois et grades et distingués par une durée hebdomadaire de travail déterminée en 
fonction des besoins du service. Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires titulaires 
d’un grade qui leur correspond. 
 
Le départ de fonctionnaires laisse des postes ouverts, de fait ils ne sont plus occupés aujourd’hui par des 
fonctionnaires, il est donc proposé de les clôturer afin de mettre à jour le tableau des effectifs 
fonctionnaires. 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, l’organe délibérant dans les 
collectivités ou établissements publics, seul compétent pour créer les emplois, l’est également pour les 
supprimer. 
Conformément à l’article L542-2 du Code général de la fonction publique, l’avis des instances 
représentatives du personnel a été requis lors de la séance du 26 novembre 2025. 
Celui-ci dispose d’un délai de 30 jours pour émettre son avis.  
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L’avis du Conseil Social et économique (CSE) a été rendu en date du 02/12/2025 
Aussi : 

- Considérant que le statut juridique de l’OPH 31, depuis le passage en EPIC le 18 décembre 2008 
(séance du conseil d’administration adoptant la transformation de l’office public département 
HLM de Haute-Garonne en Office Public de l’Habitat) n’autorise plus le recrutement d’agents 
territoriaux mais uniquement de salariés, 

- Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois publics, il y a lieu de supprimer: 
 
FILIERE TECHNIQUE : 
1 poste d’adjoint technique principal de 2ème classe 

1. GRADE : Adjoint Technique principal de 2ème classe 
DUREE HEBDOMADAIRE : 35h 
LIBELLE DE L’EMPLOI : Responsable Qualité 
SERVICE CONCERNE : SERVICE Solution Habitat 
MOTIF DE LA SUPPRESSION : Avancement de grade  

 
1 poste de technicien principal de 1ère classe 
 

1. GRADE : Technicien Principal de 1ère classe 
DUREE HEBDOMADAIRE : 35h 
LIBELLE DE L’EMPLOI : Responsable informatique 
SERVICE CONCERNE : SERVICE INFORMATIQUE 
MOTIF DE LA SUPPRESSION : Avancement de grade  

 
Le Conseil d’Administration conserve la possibilité de créer des postes de fonctionnaires dans le cadre des 
avancements de grade, afin de permettre aux fonctionnaires en place un déroulement de carrière si cela 
s’avère nécessaire pour le bon fonctionnement des services. 
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article 1 :  
Le Conseil d’Administration décide de supprimer les postes proposés et de mettre à jour le tableau des 
effectifs à la date du 1er janvier 2026. 
 
Article 2 :  
Le Conseil d’Administration adopte le tableau des effectifs des emplois permanents joint à la 

présente délibération  
 

Annexe :  
1. tableau des effectifs des emplois permanents au 1er janvier 2026 
2. avis du CSE en date du 02/12/2025 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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TABLEAU DES EFFECTIFS FONCTIONNAIRES DE L'OPH 31

MIS A JOUR AU 31/12/2025

A ATTACHES 35H vacant

B REDACTEURS Rédacteur Responsable service Gestion GESTION SOCIALE 35h pourvu

B REDACTEURS Rédacteur Principal de 1ère classe Conseillère de la relation client CENTRE RELATION CLIENT 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 1ère classe Agent chargé du quittancement COMPTABILITE FINANCES 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 1ère classe Agent chargé des marchés publics JURIDIQUE 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 1ère classe Agent comptable COMPTABILITE FINANCES 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 1ère classe Responsable Chargé de clientèle GESTION LOCATIVE 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 2ème classe Gestionnaire immobilier JURIDIQUE 35h pourvu

C
ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS
Adjoint administratif principal de 2ème classe Conseillère de la relation client CENTRE RELATION CLIENT 35h pourvu

A INGENIEURS Ingénieur Responsable SI SERVICE INFORMATIQUE 35h pourvu

B TECHNICIENS Technicien principal de 1ère classe Technicien sinistres SOLUTIONS HABITAT 35h pourvu

C AGENTS DE MAITRISE Agent de maitrise Responsable qualité SOLUTIONS HABITAT 35h pourvu

TECHNIQUE

ADMINISTRATIF

Annexe 1 : tableau des effectifs des emplois permanents au 1er janvier 2026 
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Annexe 2 : avis du CSE en date du 02/12/2025 
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. 

 

Article 1 : 

Le Conseil d’Administration adopte les indicateurs de la part variable du Directeur Général pour les années 
2024 et 2025, tels que définis à l’article 1 de la présente délibération, sur proposition du Président du 
Conseil d’Administration. 

Article 2 : 

le Conseil d’Administration constate et valide l’atteinte des objectifs fixés au titre de l’année 2024 et 
approuve, sur proposition du Président, l’attribution de la part variable correspondante au Directeur 
Général, dans les conditions prévues contractuellement. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 

 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20251219-CA19122025_XI-DE
Reçu le 19/12/2025



 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XII. VENTES HLM : validation du plan de vente 2026 
 
Le 3 octobre dernier, le Conseil d’Administration a validé le plan de vente concernant les communes 
suivantes : 

– Martres-Tolosane 
– Rouède 
– Longages 
– Baziège 
– Odars 

 
Il convient désormais d’en déterminer les modalités financières permettant la concrétisation du plan de 
vente annoncé. 
 
Les tableaux ci-dessous indiquent les prix de vente par pavillons sur les communes en vente : 
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MARTRES-TOLOSANE – Les Tilleuls 1 (0093) 
 

Commune Typologie 
N° 

Pav 
Adresse 

Mise en 
service 

Surface 
(m2) 

Prix 

Martres Tolosane T4 1 1 Rue des Tilleuls 01/10/1988 76 109 440 € 
Martres Tolosane T2 2 2 Rue des Tilleuls 01/10/1988 51 73 440 € 
Martres Tolosane T2 3 3 Rue des Tilleuls 01/10/1988 51 73 440 € 
Martres Tolosane T4 4 4 Rue des Tilleuls 01/10/1988 76 109 440 € 
Martres Tolosane T3 5 5 Rue des Tilleuls 01/10/1988 61 87 840 € 
Martres Tolosane T3 6 6 Rue des Tilleuls 01/10/1988 61 87 840 € 
Martres Tolosane T4 7 7 Rue des Tilleuls 01/10/1988 77 110 880 € 
Martres Tolosane T3 8 8 Rue des Tilleuls 01/10/1988 61 87 840 € 
Martres Tolosane T3 9 9 Rue des Tilleuls 01/10/1988 61 87 840 € 
Martres Tolosane T4 10 10 Rue des Tilleuls 01/10/1988 76 109 440 € 
Martres Tolosane T3 11 11 Rue des Tilleuls 01/10/1988 61 87 840 € 
Martres Tolosane T4 12 12 Rue des Tilleuls 01/10/1988 76 109 440 € 

 
ROUEDE – La Serre (0170) 

 

Commune Typologie Adresse 
Mise en 
service 

Surface 
(m2) 

Prix 

ROUEDE T5 200 Route de Gax 01/06/1995 98 125 440 € 
 

LONGAGES – Couret Aster (0171) 
 

Commune Typologie Adresse 
Mise en 
service 

Surface 
(m2) 

Prix 

LONGAGES T3 20 chemin de la Peyonne 01/11/1995 80 166 400€ 
 

BAZIEGE – Rue Traversière (0225) 
 

Commune Typologie Adresse 
Mise en 
service 

Surface 
(m2) 

Prix 

BAZIEGE T4 4 rue Traversière 01/07/2003 85 210 800 € 
 

ODARS – Le Moulin (0094) 
 

Commune Typologie 
N° 

Pav 
Adresse 

Mise en 
service 

Surface 
(m2) 

Prix 

ODARS T3 1 55, rue de Tournon 01/10/1988 72 201 600 € 
ODARS T3 2 65, rue de Tournon 01/10/1988 72 201 600 € 
ODARS T4 3 77, rue de Tournon 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 4 87, rue de Tournon 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 5 5, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 6 6, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T3 7 7, impasse de Boyer 01/10/1988 72 201 600 € 
ODARS T4 8 8, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 9 9, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 10 10, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T4 13 13, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
ODARS T3 14 14, impasse de Boyer 01/10/1988 72 201 600 € 
ODARS T4 15 15, impasse de Boyer 01/10/1988 86 240 800 € 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article 1 : 
Le Conseil d’Administration valide les grilles de prix de vente indiquées ci-dessus. 
 
Article 2 : 
Le Conseil d’Administration valide une fourchette de négociation de plus ou moins 10% des prix de vente.  
 
Article 3 :  
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à signer les actes de vente dans la limite de plus 
ou moins 10% des prix de vente actualisés comme décrits ci-dessus. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XIII. FONCIER : Revel : rétrocession de parcelles avec la commune 
 
Dans le cadre du programme de vente HLM initié par l’OPH31 sur la commune de Revel (résidence « Pont 
Richard 2 »), un découpage cadastral s’est avéré nécessaire afin de permettre l’individualisation des futures 
parcelles vendues au profit des clients-locataires. Le secteur concerné est le suivant :  
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Ce découpage a mis en exergue des espaces qui relèveraient de la voirie matérialisés sur le plan ci-
dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aussi, l’OPH31 a transmis à la commune de Revel une demande de rétrocession des parcelles cadastrées : 

- AO 431 
- AO 432 
- AO 451 
- AO 452 
- AO 464 

 
La commune a donné son accord à l’OPH31. 
 
Les frais d’acquisition seront supportés par l’OPH31 et l’acte sera reçu par l’Etude BL Notaires sise 
Boulevard du Maréchal Leclerc à Toulouse pour représenter l’OPH31. 
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à signer les actes de cession des parcelles 
cadastrées AO 431, AO 432, AO 451, AO 452 et AO 464 tel que décrit ci-dessus. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anne LAVALADE, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

20 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XIV. PATRIMOINE : Revel - Les 3 Grâces – Site Cœur de Ville – Acquisition de 10 logements 
locatifs en VEFA – 4ème passage 
 
 
NOTE DE PRESENTATION : 
 
La présente note a pour objet la mise à jour des surfaces, prêts et financements de 10 logements sociaux 
achetés en VEFA :  

- L’acquisition des 5 logements PLUS-PLAI au niveau R+1 a été validée en 2022.  
- L’acquisition des 5 logements PLS au niveau R+2 a été validée en 2025. 
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PRESENTATION DE L’OPERATION 
 
Le projet de requalification de l’îlot des 3 Grâces porté par la société CRESPY associé à l’OPH31, situé à l’angle 
de la Rue Victor Hugo et de l’Avenue Gambetta à REVEL, a été retenu comme lauréat de l’appel à projet 
« Réinventons nos cœurs de Ville ». Le jury composé de La Ville de REVEL, la Banque des Territoires, Action 
Logement et CD31 a jugé le projet étant un bon compromis entre la complexité du site, les contraintes 
techniques et la qualité du projet. Le projet se situe dans le périmètre des Architectes des Bâtiments de 
France.  
Cette opération bénéficie d’un emplacement privilégié en cœur de ville, à proximité immédiate de tous les 
services et de toutes les dessertes. 
 
Le prix d’acquisition est fixé à 2205 €/m2. Un contrat de réservation a été signé le 11 décembre dernier sur la 
base des surfaces prévues initialement. Le tableau des surfaces ayant et repris avec la société CRESPY, il 
convient de mettre la délibération à jour. 
 
PLAN DE FINANCEMENTS PREVISIONNELS 
 
Plan de financement prévisionnel des logements PLUS : 
 
Le programme prévisionnel développe 212,7m² SHAB et 221,95 m² SU, pour un total de 3 logements (1T2, 1T3 et 
1T4). 
Aucun stationnement et aucun jardin privatif. 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 546 857 € TTC (TVA à 10 %). 
 
Les financements se décomposent en : 
 

Subvention Etat PLUS 3 000 € 

Subvention CD 31 22 500 € 

Prêt PLUS foncier 50 401 € 

Prêt Action Cœur de Ville (AL) 344 100 € 

Fonds propres 120 855 € 

 

Accusé de réception en préfecture
031-273100024-20251219-CA19122025_XIV-DE
Reçu le 19/12/2025



Plan de financement prévisionnel des PLAI-R : 
 
Le programme prévisionnel développe 95,22 m² SHAB et 98,46 m² SU, pour un total de 2 logements (2T2).  
Aucun stationnement et aucun jardin privatif. 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 242 853 € TTC (TVA à 5,5%). 
 
Les financements se décomposent en : 
 

Subvention Etat PLAI 30 000 € 

Subvention CD 31 30 000 € 

Prêt PLAI Foncier 12 572 € 

Prêt Action Cœur de ville (AL) 116 400 € 

Fonds propres  53 611 € 

 
Plan de financement prévisionnel des PLS : 
 
Le programme prévisionnel développe 387,01 m² SHAB et 403,8 m² SU, pour un total de 5 logements (2 T3 + 3 
T4). 
Aucun stationnement et aucun jardin privatif. 
 
Le prix de revient prévisionnel s’établit à 994 892 € TTC (TVA à 10 %). 
 
Les financements se décomposent en : 
 

Prêt PLS Foncier 188 775 € 

Prêt PLS Construction 334 446 € 

Prêt Action Cœur de ville (AL) 251 800 

Fonds propres  219 871 € 

 
L’équilibre de l’opération fait ressortir un besoin en fonds propres de 22.1% soit 39 434€ /logement. (Lors 
du précédent passage de février 2025 le besoin en fonds propre était de 27.5 % soit 53 326 €/ logements). 
 
Calendrier de l’opération : 
 

- Obtention Permis de Construire : 4/03/2022 
- Contrat de réservation : Décembre 2025 
- Signature acte : Janvier 2026 (après obtention de la totalité des décisions de financement) 
- Livraison : 1er trimestre 2027 

 
Données d’Exploitation (valeur janvier 2025) : 
 
PLUS : 
 
Le loyer prévisionnel est fixé à 6.63 €/m² surface utile pour les PLUS. 
Pas de loyer accessoire. 
 
Le loyer mensuel moyen, hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²), 
ressort à 437,58 € pour un logement PLUS. 
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PLAI-R: 
 
Le loyer prévisionnel est fixé à 5,88 €/m² surface utile pour les PLAI-R. 
Pas de loyer accessoire. 
 
Le loyer mensuel moyen, hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²), 
ressort à 388,08€ pour un logement PLAI-R.  
 
PLS : 
 
Le loyer prévisionnel est fixé à 8,68 €/m² surface utile pour les PLS. 
Pas de loyer accessoire. 
 
Le loyer mensuel moyen, hors charges et hors loyer accessoire du type 3 (surface utile moyenne = 66 m²), 
ressort à 572.88 € pour un logement PLS 
 
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 
signer les actes liés à la réalisation de l’opération. 

 
Annexes :  

1. Plan de Situation / Plan de Masse / Visuel 
2. Bilan d’exploitation logements PLUS/PLAI/PLS actualisé 

 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON       Thierry BESANÇON 
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Annexe 1 : Plan de Situation / Plan de Masse / Visuel 
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Annexe 2 : Bilan d’exploitation logements PLUS/PLAI/PLS actualisé 
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Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général, à signer les actes de cession des parcelles cadastrées AO 431, AO 432, AO 451, AO 452 et AO 464 tel que 
décrit ci-dessus. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

19 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XV. PATRIMOINE : Ayguesvives - Résidence Capestroupat – 9 logements – Chemin 
Capestroupat à Ayguesvives – Travaux de réhabilitation – 1er passage 
 
 
La présente note a pour objet le lancement de l’opération et le budget prévisionnel de réhabilitation de la 
résidence Capestroupat, à Ayguesvives (code programme 0071). 

 
PRESENTATION DE L’OPERATION 

 
La résidence Capestroupat est composée de 9 logements individuels, situés au 3-4-5-6-8-10-14-16 Chemin de 
Capestroupat à Ayguesvives. 
 
Les objectifs de la réhabilitation sont :  

- Amélioration des performances énergétiques (passage de l’étiquette énergétique E à minima C), 
- Renforcement de la sécurité des biens et des personnes, 
- Maîtrise des charges locatives, 
- Amélioration du confort, l’accessibilité et l’attractivité commerciale. 
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PROGRAMME DE TRAVAUX 
 
Travaux de mise en sécurité 

– Prévoir le remplacement des tableaux électriques, mise en place DCL, mise aux normes 
 
Travaux nécessaires pour assurer le clos et le couvert 

– Ravalement de façade y compris traitement des désordres sur les façades  
– Toiture à contrôler ainsi que la présence et la performance de l’isolation 
– Reprise des gouttières   
– Remplacer les poteaux bois le nécessitant suivant état des lieux      
– Prévoir le remplacement des portes d’entrée 
– Etudier la possibilité de supprimer les antennes et paraboles présentes en toitures 

 
Travaux énergétiques : 

– Prévoir le remplacement du système de chauffage et production d’eau chaude pour les rendre 
plus performant et économe suivant les études à réaliser 

– Prévoir le remplacement des menuiseries extérieures y compris occultations 
– Prévoir contrôle des débits VMC et remplacement si nécessaire suivant les études à réaliser 
– Prévoir la mise en place de brasseurs d’air dans les séjours 

 
Travaux d’embellissement 

– Réfection des salles des bain 
– Remplacement de éviers y compris robinetteries et faïence 
– Prévoir la suppression des dalles polystyrènes présente dans certains logements en fonction 

des états des lieux qui seront réalisés 
 

Parties communes extérieures : 
– Suppression de la batterie de boites aux lettres existante et mise en place d’une BL devant 

chaque logement 
PLANNING 
 

– Démarrage des études 1er trimestre 2026 
– Lancement de la consultation travaux : 3ème trimestre 2026 
– Durée des travaux : environ 12 mois. 
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PRIX DE REVIENT ET PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX INITIAUX 
 

Le prix de revient global prévisionnel, s’établit à 820 440€ soit 91 160.03€ TTC par logement. 
 

Prix de revient TTC 

Travaux thermiques 319 771 € 39% 

Travaux techniques 333 080 € 41% 

Total travaux : 652 851 € 80% 

Honoraires MOE + OPC 53 319 € 6% 

Autres honoraires 48 815 € 6% 

Diagnostics et études 18 378 € 2% 

Assurances 7 089 € 1% 

Révision 39 989 € 5% 

Total opération : 820 440 € 100% 

Plan de financement TTC 

Fonds propre 123 066 € 15% 

Eco-Prêt 58 500 € 7% 

Reste à financer - Prêt à définir 638 874 € 78% 

Total : 820 440 € 100% 
 

Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à effectuer toutes les démarches nécessaires et 
à signer les actes liés à la réalisation de l’opération. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Extrait du registre  
 Délibérations de la séance du CA 
 19 décembre 2025 
 
 
 
 
 
Sous la Présidence de Jean-Michel FABRE, Président, 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 

- Mesdames Dominique BELTRAME, Khédidja BOUHACEIN, Christine COURADE, 
Monique DUFFAU, Anna GIOIA, Alba SER,  

- Messieurs Jacques ASO, Jean BOUTEIL, Serge CAMBOU, Loïc GOJARD, Michel 
LACAN, Robert LEON, Bernard NEVEU, Michael PINAULT, Jean-Louis REMY et 
Paul VALS 

 
ETAIENT EXCUSES ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

- Madame Sandrine BAYLAC à Monsieur Jean-Michel FABRE, 
- Monsieur Dominique FOUCHIER à Madame Christine COURADE, 
- Monsieur Alain SOTTIL à Monsieur Jean-Louis REMY, 

 
ETAIENT EXCUSES : 

- Monsieur Thierry SUAUD, 
- Monsieur Jean-François TORTAJADA, 

 
ASSISTAIENT A LA SEANCE : 

- Monsieur Thierry BESANÇON, Directeur Général, 
- Madame Céline ROCHON, Responsable juridique  

 
 

19 administrateurs étant présents ou représentés, le Conseil a pu délibérer. 
 
 

XVI. PATRIMOINE – Tournefeuille -Résidence Les Saules – 90 logements – rue des Saules à 
Tournefeuille – Travaux de réhabilitation – 1er passage 
 
 
La présente note vise à lancer l’opération et déterminer le budget prévisionnel pour les travaux de 
réhabilitation des immeubles 1 à 12 (bâtiments 1 à 7 - code programme 0043 et bâtiments 8 à 12 – code 
programme 0058), soit 12 bâtiments pour un total de 90 logements, rue des Saules à Tournefeuille (31). 
 
Cette opération est la dernière tranche de réhabilitation d’un ensemble immobilier de 179 logements, qui 
date de 1992 et a fait l’objet de réhabilitations successives depuis le début des années 2000. 
 
PRESENTATION DE L’OPERATION 
 
Les bâtiments situés au 1 à 12 rue des saules à Tournefeuille, doivent faire l’objet d’une réhabilitation ayant 
pour objectifs principaux la mise au norme technique, l’embellissement et la diminution des 
consommations énergétiques.  
La délimitation rouge correspond à l’ensemble de la résidence des Saules et le bleu correspond aux bâtiments 
concernés par la présente note :  
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Ensemble immobilier de la rue des Saules 
 

Les objectifs de la réhabilitation sont :  
- Amélioration des performances thermiques et énergétiques 
- Renforcement de la sécurité des biens et des personnes, 
- Maîtrise des charges locatives, 
- amélioration du confort, de la qualité de vie et de l’attractivité commerciale, pour les locataires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ensemble à réhabiliter, bâtiments 1 à 7 (0043) 
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Ensemble à réhabiliter, bâtiments 8 à 12(0058) 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX 
 
Travaux thermiques 

– Les bâtiments sont en DPE C pour la plupart, et D ponctuellement et les façades en bon état, la 
mise en place d'une isolation thermique par l’extérieure ne s’avère pas nécessaire.  

– Les menuiseries PVC double vitrage sont récentes et peuvent être conservées.  
– Isolation sous charpente à prévoir, les logements en DPE D étant principalement ceux des derniers 

niveaux. 
– Changement des radiateurs au cas par cas suivant état. 
– Les chaudières (individuelles au gaz) sont récentes et peuvent être conservées. 
– Pose de brasseurs d’air dans les pièces principales (1 par logement) 
– Création d’un sas thermique dans les halls avec portes type Cibox (accès intratone) 

 
Travaux techniques 

– Désamiantage en fonction des diagnostics 
– Révision des trappes de désenfumage 
– Mise aux normes électriques (A définir en fonction du diagnostic électrique réalisé par la MOE) 
– Condamnation de l’accès au local poubelle depuis l’intérieur, maintien de l’accès extérieur 

uniquement et changement de porte (accès badge) 
– Douches ou baignoires, et éléments de salle de bain à reprendre au cas par cas 
– Mise en accessibilité PMR des rez-de-chaussée 

 
Travaux d’embellissement 

– Nettoyage de façade  
– Reprise des revêtements muraux dans les parties communes 
– Reprises des revêtements de sol dans les parties communes 
– Revêtements dans les logements : au cas par cas en fonction de l’état des lieus de la maîtrise 

d’œuvre 
– Reprise des halls (encastrements poubelles et BAL, etc.) 
– Dépose des éléments de couverture devant les halls d’entrée et remplacement par des marquises 

en serrurerie 
– Occultation des garde-corps des balcons 
– Fermeture des sous-escaliers 
– Démoussage de la toiture 
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PLANNING 
Le planning de l’opération est le suivant : 

– Attribution de la maîtrise d’œuvre : 1er trimestre 2026 
– Dépôt des autorisations administratives : 2ème trimestre 2026 
– Lancement de la consultation travaux : 3ème trimestre 2026 
– Travaux : 2027 

 
PRIX DE REVIENT ET PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX ACTUALISES 
Le prix de revient global prévisionnel s’établit à 3 190 023 € TTC, soit 35 445 € TTC par logement. 
Les bâtiments sont déjà assez performants thermiquement : 

-DPE C pour 60% des logements 
-DPE D pour 40% des logements 

 
Par ailleurs, il n’est pas prévu de décarbonation des systèmes de chauffage : d’une part par absence 
d’espace extérieur privatif permettant l’emplacement d’unités extérieures, d’autres part par cohérence 
pour le remplacement récent de l’ensemble des chaudières.  
C’est pourquoi, cette réhabilitation n’étant pas spécifiquement thermique, elle n’est pas éligible aux 
subventions classiques type FEDER, CUTM ou GARONOVA. 
Cette opération n’est pas non plus éligible à l’Eco prêt de la banque des territoires car les consommations 
initiales sont inférieures à 180 KWh/m²/an. 
 
Une étude de droit aux CEE sera réalisée sur la base de l’avant-projet. 
 

Prix de revient TTC 
Réhabilitation thermique 128 183 € 4% 
Réhabilitation technique 1 732 500 € 54% 

Réhabilitation confort 594 000 € 19% 
TOTAL TRAVAUX 2 454 683 € 77% 

Honoraires MOE + OPC  246 015 € 8% 
Autres honoraires 189 993 € 6% 
Diagnostics et études 27 000 € 1% 
Assurances 26 864 € 1% 
Révisions 245 468 € 7% 

TOTAL OPERATION 3 190 023 € 100% 
Plan de financement TTC 

Fonds propres  478 503 € 15% 
Prêt PAM 2 711 519 €  85% 

Total 3 190 023 € 100%  
 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs décident d’adopter la délibération suivante : 
 
Article Unique : 
Le Conseil d’Administration autorise le Directeur Général à effectuer toutes les démarches nécessaires et 
à signer les actes liés à la réalisation de l’opération. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour extrait certifié conforme à l’original, Délibération certifiée exécutoire 
Balma le 19 décembre 2025 Balma le 19 décembre 2025 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’OPH31 
Thierry BESANÇON        Thierry BESANÇON 
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